
ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
Articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du code de la commande publique 

 

 

Je soussigné, 

Nom : ......................................................................................................................................................................... 

Prénom : ................................................................................................................................................................... 

Qualité : .................................................................................................................................................................... 

Agissant au nom et pour le compte de 1 ...................................................................................................... 

Au capital de : ......................................................................................................................................................... 

dont le Siège Social est situé : .......................................................................................................................... 

Inscrite au R.C.S. ou au R.M sous le n° ............................................................................................................ 

Immatriculé au SIRET ou SIREN sous le numéro ........................................................................................ 

 

 

L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 
du code de la commande publique : 
 

1)  
articles 222-34 à 222-40, 313-1, 313-3, 314-1, 324-1, 324-5, 324-6, 421-1 à 421-2-4, 421-5, 432-
10, 432-11, 432-12 à 432-16, 433-1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 441-1 
à 441-7, 441-9, 445-1 à 445-2-1 ou 450-1 du code pénal, aux articles 1741 à 1743, 1746 ou 
1747 du code général des impôts et pour les marchés publics qui ne sont pas des marchés 
publics de défense ou de sécurité aux articles 225-4-1 et 225-4-7 du code pénal, ou pour recel 
de telles 
autre Etat  

 
2)  

rticle 1741 du code général des impôts ou une infraction de même 
 

 
3)   

condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions mentionnées 
aux articles L.1146-1, L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1, L. 8251-1, L. 8251-2 
du code du travail ou des articles 131-39- -1 du code pénal ou des 
infractions de même natur  

 
4) -1 du code de commerce 

ou  
 

4.1  ne pas être déclaré en état de faillite personnelle en application des articles L.653-1 à L. 653-
8 
droit étranger ; 

                                                           
1 Pour les sociétés, mentionnez le nom de la société. Pour les artisans, précisez que vous agissez en nom 
propre 



 
 

5) -1 du code de 
 

habilitation à poursuivre son activité pendant la durée prévisible d'exécution du marché 
public ou -cadre; 

 
6) avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 

la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et 
acquitté les 
ces impôts et cotisations avant la date du lancement de la présente consultation ou avoir 
constitué spontanément avant cette date des garanties jugées suffisantes par le comptable 

 chargé du recouvrement ; 
 

7) sont exclues de la procédure de passation des marchés les personnes qui :  
- ont été sanctionnées pour méconnaissance des obligations prévues aux articles 

L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8231-1, L8241-1,L8251-1 et L8251-2 du code du travail 
-1 du même 

225-1 du code pénal 
- 

2-1 du code du travail 
- -39 du code pénal ou sont 

 
(article L2141-4 du code de la commande publique) 

 
8) être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de 

la consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant 
des travailleurs handicapés ; 

 
9) que le travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles 

L.1221-10, L. 3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où les candidats emploient 
des salariés, c -5-3° du code du travail), pour le candidat 
individuel ou membre du groupement établi en France ; 

 
10) -

1 du code du travail, ou des documents équivalents, pour le candidat individuel ou membre 
du  

 
11) J  

 
ente ou toute 

personne 
des cinq 
judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1, L 125-3, 
L8221-1 et suivant, L8231-1, L8241-1 et L8251-1 du code du travail ou des infractions de 
même nature dans un autre  

 
12) s son couvert, 

 
condamnation définitive pour les infractions visées aux articles 222-38, 222-40, 313-1 à 313-
3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 421-2-1, par le deuxième -



433-1, par le deuxième a -9, par les articles 435-2, 441-1 à 441-7, par les 
premier - - -1 du Code 
Pénal, ainsi que p -
1741 du 
infraction de  

 
13) J'ai régulièrement souscrit toutes les déclarations auprès des administrations et organismes 

fiscaux et sociaux et m'engage à porter à leur connaissance toutes les modifications qui 
pourraient intervenir en cours d'exécution du chantier. 

 
14) Je certifie ne pas êtr -1 ou en faillite 

-
équivalente régie par un droit étranger. 

 
15)  écoulée  

 

impôts et cotisations sociales 
 
b) 2 
  
charge, 
  
responsable du recouvrement 

 
16)  je suis à jour du paiement des salaires, charges sociales, des cotisations de sécurité sociale 

sur le chiffre d'affaire, des taxes assimilées de la taxe 
 

lesquels un certificat ne peut être délivré.  Je règlerai, pendant l'exécution du marché, tous 
les salaires, charges sociales, cotisations, impôts directs et indirects, de manière que mon co-
contractant ne soit recherché à quelque titre que ce soit et m'engage à en justifier à première 
demande. 

 
17)  

 j caisse de congés payés (joindre une 
copie) 
 
 je verse directement à mes salariés leurs indemnités de congés payés et ne les mets pas au 

 
 

18) Je certifie que : 
 
  q mise à une procédure équivalente 
régie par un droit étranger 
 
  que mon entreprise est en redressement judiciaire ou soumise à une procédure  équivalente régie 

 
-1 du Code de Commerce) 

 

                                                           
2 Cocher la ou les cases correspondantes 



 
certifiée en cas de procédure étrangère équivalente au redressement judiciaire). 
 

19)  
 
  
 
  
 

 de l'année 
précédant celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles 
L5212-2, L5212-5 et L5212-9 du code du travail. 
 

20) Les prestations objets du présent contrat seront réalisées par des salariés employés 
régulièrement au regard des articles L.1221-10, L. 3243-2, R.3243-1, L 320, L.143-3, L.143-5, 
L.620-3 et R 143-2 du Code du Travail français ou des règles d'effet équivalent dans le pays 
auquel ils sont rattachés si l'entreprise est étrangère. 

 
21) De manière générale, mes salariés n'interviendront pas sur le chantier dans des conditions 

contraires à la législation du travail, de l'hygiène et de la sécurité. 
 

22) Les salariés étrangers éventuellement employés pour l'exécution des travaux, objet du 
présent contrat sont munis du titre les autorisant à exercer une activité salariée en France, 
conformément à l'article L.341-6 du Code du Travail. 

 
23) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes (loi n° 2014-873 du 4 août 2014) :  

- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au 
bulletin 6-1 
du code du travail ; 

- 
lancement 

-5 du code du travail ou, à défaut, avoir réalisé ou engagé la 
régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 

 
Je certifie que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts. 
 
 

 
(nom et qualité du signataire) 
 

 

 


